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3. Eviter de donner aux carreaux une dimension exagérée.
4. Ne choisir pour les repiquages que des sujets égaux et

robustes.
5. Savoir renoncer à une essence favorite lorsqu'elle ne s'ac¬

corde ni avec le sol ni avec le climat.

Après tout ce que nous venons de dire, il n'en reste pas moins

vrai que le plus sûr moyen de produire une grande masse de plantons

est d'agrandir et d'augmenter les pépinières.
En résumé, la réponse à la question posée en tête de ce chapitre

est celle-ci :

1. Favoriser le repeuplement naturel des forêts de sapins blancs

et de foyards situés dans les régions hautes ou intermédiaires.
2. Opérer, provisoirement du moins, des semis à demeure partout

où le pin et le mélèze sont destinés à former la forêt.
3. Se servir de l'excédant des plantons des recrues naturelles,

lorsqu'on peut le faire sans nuire à l'avenir du jeune massif.

4. Employer de robustes plantons non repiqués de 1 à 3 ans,
dans les localités libres de mauvaises herbes et de buissons.

5. Augmenter et agrandir les bâtardières et les garnir aussi

fortement que possible de plantons de 4 à 6 ans.

Laxdolt.

Lois et Ordonnances.

Unterwald, obwald. Règlement de la Commission forestière du

24 avril 1878, en 23 articles, dont les principales dispositions sont:
La Commission choisie chaque année au sein du Conseil d'état,

est composée de 3 membres; elle se réunit aussi souvent que les

affaires l'exigent, protocolle ses délibérations et les soumet au Conseil.

Elle propose à la nomination du Conseil d'état les agents forestiers

et lui soumet le chiffre de leurs appointements. Elle est en rapport

direct avec l'inspecteur général qui lui fait rapport tous les

3 mois; elle examine sa comptabilité et en réfère au Conseil d'état.

Elle répartit entre les divers propriétaires de forêts leur quote-

part d'honoraires de l'inspecteur général.
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Elle a l'obligation de veiller à la prompte mise à exécution de

la délimitation des forêts, à la solution à l'amiable des procès, au

rachat des servitudes, aux opérations d'arpentage et à l'établissement

des plans d'aménagement provisoires et définitifs.

L'inspecteur forestier reçoit les demandes d'autorisation d'abattre

des bois. Il peut de son propre chef autoriser la coupe de 10 arbres,
les chênes exceptés, dans des cas difficiles et pour des coupes plus

considérables, il en réfère à l'inspecteur général et à la Commission

forestière. Le Conseil d'état prononce.
La Commission forestière contrôle le reboisement des clairières,

elle veille à la suffisance des pépinières et à leur entretien; elle
surveille les travaux d'endiguement et de dessèchement.

Elle surveille l'exploitation des produits intermédiaires, reçoit les

plaintes, s'occupe de la démarcation des forêts-abris, soumet au Conseil

d'état les projets de reboisement et donne son avis lors de

l'élaboration des règlements forestiers.

Instruction du personnel forestier.

1. Inspecteur général.

L'inspecteur général a la surveillance générale des forêts du

canton, il veille à la mise en exécution des lois forestières cantonales

et fédérales.

Il exécute les ordres du Conseil d'état et lui fait rapport. Il a

sous ses ordres immédiats les inspecteurs de districts.
Plus spécialement, ses fonctions sont les suivantes:

Il délibère et détermine de concert avec un membre de la
Commission forestière et un membre du Conseil communal, quelles forêts

doivent entrer dans la catégorie des forêts-abris; il dresse la liste de

ces forêts. Il dirige la démarcation des forêts, et les travaux
d'arpentage et fait les projets de plans d'aménagement.

L'inspecteur général contrôle l'état des pépinières, les exploitations,
le reboisement des coupes et clairières. Il fait les projets et les devis

d'établissement de nouvelles forêts, inspecte tous les 2 ans les forêts
communales et de corporations et les forêts de particuliers rentrant
dans la rubrique des forêts-abris, dirige les forestiers et les gardes,
donne les certificats de capacité aux candidats forestiers, donne des

leçons de sylviculture et d'arboriculture à l'école cantonale et lait un

rapport trimestriel aux autorités sur l'état général des forêts.
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